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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport évaluant la prise en compte des besoins spécifiques des personnes en 
situation de dépendance lors de l'accueil en hébergement d'urgence.

Ce rapport évalue notamment le nombre de personnes en situation de dépendance accueillies dans 
les structures d'hébergement d'urgence, en distinguant les différents degrés et natures de 
dépendance, l'adaptation des structures d'hébergement d'urgence aux besoins des personnes 
dépendantes en termes d'aide à la vie quotidienne, de soins et d'accompagnement, le nombre de 
demandes d'hébergement d'urgence émanant de personnes dépendantes qui n'ont pas pu être 
satisfaites faute de structures adaptées, la formation et les moyens des personnels des structures 
d'hébergement pour accompagner dignement les personnes dépendantes et les propositions pour 
garantir un accueil inconditionnel et adapté des personnes dépendantes dans l'hébergement 
d'urgence.
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Par cet amendement le groupe la France insoumise souhaite évaluer la capacité du système 
d'hébergement d'urgence à accueillir dignement les personnes en situation de dépendance, qu'il 
s'agisse de dépendance physique, psychique ou liée à l'âge.

Alors que l’accès à un hébergement d'urgence pour toute personne sans abri en situation de détresse 
médicale, psychique ou sociale est un droit inconditionnel, les personnes dépendantes connaissent 
de par leur situation un plus grand risque à se retrouver en situation de détresse et doivent donc 
pouvoir bénéficier d'un accueil adapté.

Or, les structures d'hébergement d'urgence ne sont généralement pas équipées pour accueillir des 
personnes nécessitant une aide importante dans les actes de la vie quotidienne, des soins réguliers 
ou un accompagnement médico-social renforcé. Il est essentiel de s'assurer que les personnes 
dépendantes non seulement ne soient pas victimes de la pénurie de places, mais qu’elles puissent 
effectivement accéder à un hébergement adapté à leurs besoins.

Ce rapport permettra d'identifier les lacunes actuelles et de proposer des solutions concrètes pour 
garantir un accueil digne pour tous.


